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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Compléter la cinquieme phrase de 1’alinéa 6 par les mots :

« et ceux de développement de filiéres a forte valeur ajoutée ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a préciser que les projets d’avenir agricoles doivent aussi privilégier les
projets de développement de filieres agricoles a forte valeur ajoutée.

Dans les territoires ultramarins en particulier, le potentiel agricole est considérable, notamment dans
des filicres a forte valeur ajoutée comme les plantes a parfum aromatiques et médicinales (PPAM).

Toutefois, ce potentiel reste encore insuffisamment pris en compte dans nos politiques publiques. Il
convient donc de ’inscrire clairement dans notre stratégie agricole.

Cet amendement est inspiré par les Jeunes Agriculteurs de Guadeloupe.
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